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ARTICLE 25

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 25 de cette loi a pour objet de modifier la loi de 1905 ; ce qui ne peut être fait à la légère 
dans une loi aussi vaste. L’article 25 constitue clairement un cavalier législatif. Par ailleurs, ce 
processus de dons aux associations cultuelles n’offre pas de garanties suffisantes en matière de 
contrôle des flux financiers. Les risques de financements étrangers de lieux de culte ne doivent pas 
être négligés.


